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La réglementation applicable aux piétons  
 
Droit des piétons : les conducteurs doivent laisser passer les piétons engagés sur une passage 
pour piétons, même si le feu tricolore est est rouge.  
Devoir des piétons : les piétons doivent respecter les règles du code de la route. Ils doivent 
obligatoirement emprunter les trottoirs ou les accotements praticables quand ils existent 
sinon, hors agglomération,  ils peuvent marcher sur le bord gauche de la chaussée face aux 
véhicules.  
En groupe, on doit se déplacer en colonne par deux sur le coté droit de la chaussée, ou en file 
indienne sur le côté gauche.  
Pour traverser, on doit s’assurer que la voie est libre , et on doit obligatoirement emprunter 
les passages pour piétons quand ils sont à moins de 50 mètres.  
La nuit , on doit porter des vêtements clairs, et des brassards ou des bandes réfléchissantes.  
Doivent suivre les mêmes règles : les rollers, les plaches à roulettes, les personnes poussant 
des fauteuils roulants ou des landaux, ou marchant avec un cycle ou cyclomoteur à la main  


